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OBJECTIFS DE LA FORMATION 
 

 Connaitre la réglementation en matière de 
travaux forestier. 

 Savoir travailler en sécurité dans le cadre de ses 
activités. 

 Etre capable de lire et de comprendre des 
documents comptables et financiers. 

 Savoir apprécier la rentabilité d’un chantier. 

 Analyser la situation économique et financière de 
l’entreprise. 

 Se repérer dans le cadre juridique et social de 
l’entreprise. 

 Rédiger un projet de création d’entreprise de 
travaux forestiers. 

 

PRE REQUIS  
Avoir exercé une activité professionnelle en lien avec le 
milieu forestier. 

PUBLIC   
 Futurs chefs d’entreprise de travaux forestiers. 

  
 

 

DUREE :  
150 heures 
 

 

RYTHME, PERIODE, DATES 
Des sessions sont réalisées régulièrement, nous contacter 
pour connaître les dates. 
 
 

MODALITES PEDAGOGIQUES 
Cours en salle, visites de chantiers et d’entreprises 
forestières et période d’immersion en entreprise. 

 Environnement de formation : en salle équipée  

 Intervenants : formateurs, technicien MSA, 
Entrepreneurs de travaux forestiers  

 
 

LIEUX : au CFPPA de Bazas  
 
 

NOMBRE DE PLACES  
Minimum : 8    Maximum : 24 
 

 

RENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES 
Possibilité d’hébergement et de restauration sur place.  
 

FORMATION EN GESTION D’ENTREPRISE FORESTIERE 
Programme conforme à l’arrêté du 4 mai 2015  

Des parcours 
individualisés et 

adaptés à vos 

besoins de formation 

http://www.bazas.educagri.fr/
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PROGRAMME DE LA FORMATION 
 

Module1 :S’initier aux réalités du métier d’entrepreneur de travaux forestiers (35 heures) 
Modalité : Stage en entreprise de travaux forestier  
 

Module 2 : Réaliser des travaux forestiers dans le respect de la législation en préservant la santé humaine et dans un 
objectif de durabilité. (21 heures) 
Modalité : en présentiel au CFPPA de Bazas 

 Connaître les décrets concernant les travaux forestiers  
 Choisir des EPI en fonction des travaux à effectuer. 
 Identifier les éléments de sécurité sur une tronçonneuse et l’entretien courant (affûtage, réglage carburation) 
 Identifier les principaux risques liés à l’activité d’entrepreneur de travaux forestiers.  
 Savoir apporter les premiers gestes de secours dans le cadre professionnel : SST 

 
Module 3 : Assurer la gestion économique d’un chantier (24 heures) 
Modalité : en présentiel au CFPPA de Bazas 

 Définir un coût horaire 
 Distinguer charges et dépenses. 
o Identifier les différentes charges. 
o Distinguer produits et recettes 

 Analyser les écarts entre les coûts facturés et les coûts réels 
 Elaborer un devis sur la base d’un calcul de coût 
 Elaborer une facture. 
 Apprécier la rentabilité d’un chantier 
o Déterminer et interpréter le seuil de rentabilité d’un chantier ou d’une activité. 

 Se repérer dans le cadre juridique et social du travail:  
o Distinguer le contrat de travail du contrat de prestation de services 
o Identifier les règles conventionnelles applicables à l’entreprise 
o Connaître la protection sociale applicable aux actifs de l’entreprise. 

 
Module 4 : Réaliser la gestion économique et financière de l’entreprise (35 heures) 
Modalité : en présentiel au CFPPA de Bazas 
 Rédaction d’un dossier de création d’entreprise 

 Identifier les choix possibles en matière de gestion fiscale, sociale et sociétaire. 
 Comprendre les conséquences de ces choix, à court et à long terme.  
 Connaître les grands principes de la comptabilité  
o Lire et comprendre les documents comptables 
o Lire et comprendre les états financiers  

 Situer l’entreprise dans la filière forêt bois  
o Connaître et choisir les donneurs d’ordre potentiels 
o Connaître et choisir ses fournisseurs (matières premières, matériel) 
o Connaitre les autres partenaires (institutionnels, adminitratifs, financiers…) 

 Réaliser le développement commercial envers des clients privés et publics. 
 

Module 5 : Utiliser un recepteur GPS pour localiser et organiser un chantier de travaux forestiers (35 heures) 
Modalité : en présentiel au CFPPA de Bazas 

 Identifier une parcelle forestière 
 Exploiter des données GPS 

 
 

Pour les tarifs, modalités de 
financement et dates: 

Contact CFPPA 05 56 65 01 65 
cfppa.bazas@educagri.fr 

 

 

VERIFICATIONS DES ACQUIS DE LA FORMATION  
 

A l’issue de la session un jury examinera la viabilité et la 
cohérence du projet de création d’entreprise.  
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